
COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU


CONSEIL MUNICIPAL DU 30 juin 2009. 
Le Conseil Municipal s’est réuni en séance ordinaire le mardi 30 juin 2009 à 20 heures 30.
Tous les membres du Conseil Municipal étaient présents sauf absent excusé : P. ERTLEN.

Ce compte-rendu n’est pas seulement un document d’information ; il est officiel et obligatoire et fait état des délibérations prises et des discussions abordées lors des séances du Conseil Municipal.

Après le rappel et l’approbation des délibérations du Conseil de la précédente séance, l’ordre du jour suivant est examiné :

I – Embauche pour VTT Grand-Puy

En raison du fonctionnement du télésiège du Grand-Puy durant la saison estivale, il convient de créer 2 emplois saisonniers à temps non complet, à raison de 18 heures par semaine chacun. M. REY demande s’il y a eu un bilan de cette activité pour l’été dernier. A. JAUBERT répond qu’il y a eu environ 12 personnes /jour avec un montant des recettes de 800 € et des dépense de 3 000 €. Mais le Maire précise que cette  saison devrait mieux se dérouler car le circuit est meilleur rendant le produit beaucoup plus attractif. Voté à l’unanimité.

II – Création d’emplois par CAE (Contrat d’Accompagnement dans l’Emploi)

Pour lutter contre la crise, le gouvernement a proposé des mesures d’accompagnement dans l’emploi se traduisant par la prise en charge de 95% des salires et des charges. Ces contrats, destinés aux 16-25 ans ou + de 50 ans, sont conclus pour une durée de 6 mois renouvelable 3 fois, à raison de 26 heures /semaine sur la base du taux horaire du SMIC.Une personne sera recrutée à compter du 1er juillet auprès des Services Techniques pour continuer les efforts concernant l’entretien, le fleurissement du village et des espaces verts. Un autre contrat sera conclu pour effectuer différents travaux sur la Commune en fonction des capacités et aptitudes de la personne. M. ASTIER estime que c’est le besoin qui créé l’emploi et non l’inverse. Voté à l’unanimité.

III – Problèmes fonciers du vélivole

IV – Travaux forestiers : piste du Grand-Puy – Programme entretien 2009

a/ Piste du Grand-Puy : Le Maire fait part au Conseil Municipal des travaux à réaliser qui consistent à la réfection de 2 passages busés, la réalisation de caniveaux, suppression « des têtes de chat » par broyage ou démolition, élargissement de la voie au droit de l’éboulement par minage et terrassement, engravement de la piste de l’éboulement à la place de retournement pour un montant total des travaux de 40 000 € H.T.

b/ Programme entretien 2009 : J.P. ROCHE prend la parole pour informer le Conseil Municipal qu’à la vente d’aujourd’hui 1 coupe de bois (sur 2 proposées) a été vendue pour un montant de 58 110 €. Concernant  le programme 2009, il se compose de travaux de maintenance (entretien de parcellaires et de périmètre) et travaux sylvicoles au Grand-Puy (dépressage, plantation ; fourniture de plants, nettoyage manuel du terrain, mise en place de plants) pour un coût de 9 855 € H.T. Voté à l’unanimité.

V – Demande de subvention complémentaire D.D.R.

Dans le cadre de la D.D.R.(Dotation de Développement Rural), le Maire propose l’achat de terrains (d’une superficie totale de 19 000 m²) à proximité du village en vue d’y construire le nouvel hôpital. Le coût de cette acquisition s’élève à 342 000 € qui pourrait être financée au titre de la D.D.R. : 90 662 €, une subvention du Conseil Régional d’un montant de 182 938 € et le reste en autofinancement. M. REY voudrait savoir ce qu’il est advenu de la demande de D.D.R. pour l’acquisition de la Maison médicale ? Est-elle écartée ? En suspens ? Le Maire lui répond que l’achat du terrain est primordial et que le dossier de la Maison médicale pourra être redéposé ultérieurement. Le Conseil Municipal, à l’unanimité décide de demander une subvention pour acquisition foncière dans le cadre de la D.D.R.

A titre d’info, la D.D.R 2008 avait été consacrée à l’achat d’ordinateurs pour l’Ecole Primaire, cette dotation sera certainement plus importante que prévu pour atteindre 80% d’aide.

VI – Échange de terrain

Le Maire fait part au Conseil Municipal de la demande formulée par la Famille TOUCHE. Leur remise, construite sur un terrain communal, s’est récemment effondrée. Afin de pouvoir la reconstruire, la Famille TOUCHE propose d’échanger 2 terrains leur appartenant ( 1 jardin à côté de l’École Maternelle et 1 morceau quartier Gréyère) avec le terrain communal pour une superficie égale. Proposition est faite de partager les frais d’acte notarié. M. ASTIER en demande le montant, le Maire lui répond 600 €. Voté par 12 voix pour et 2 abstentions (J.L. ALLIBERT et M. REY).

VII – Délibération pour demande de crédits au Conseil Général au titre de la sécurité

L. PASCAL prend la parole pour préciser qu’au titre de l’enveloppe des amendes de police (aide octroyée par le Conseil Général) la Commune peut prétendre à une subvention . Aussi, afin de faciliter la circulation des piétons aux abords de la Place d’Armes, il semble nécessaire de sécuriser les trottoirs pour éviter le stationnement des véhicules (devant IZE en face de la boulangerie anciennement NANCY, devant la cabine téléphonique et tout le tour du boulodrome). Ce projet consiste en la mise en place de barrières et de potelets pour un coût de 

7 173,60 € H.T. Voté à l’unanimité.

VIII – Travaux de la Citadelle

Les travaux à la Citadelle consistent à la consolidation de l’arête ouest (qui menace de tomber) et la réfection du rempart (rétablissement du parement au droit du bastion, depuis la partie reconstruite jusqu’à l’éperon situé 18 m. plus haut). Les subventions obtenues arrivent à échéance, certaines sont prorogées (Conseil Régional et Conseil Général) mais celle de la DRAC non. Le Maire précise qu’un dossier a été redéposé, mais qu’après quelques démêlées avec les Administrations : demandes de pièces, puis demande d’un permis de construire, etc etc…. , la situation s’est clarifiée, le permis de construire n’est plus d’actualité. Le Maire propose au Conseil Municipal de lancer la consultation afin de pouvoir procéder à la passation du marché afin que les travaux puissent être réalisés en 2009, condition de la prorogation de la subvention de la DRAC. Voté à l’unanimité.

IX – Annulation pénalités de retard Maîtrise d’œuvre de la station d’épuration

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, accepte de renoncer à appliquer les pénalités de retard au Bureau d’études EYSSERIC pour dépassement des délais prévus.

X – Demande de subvention complémentaire pour le Fanget

Le projet de résorption de la décharge du Fanget avait obtenu plusieurs financements émanant du Conseil Général, du Conseil Régional et de l’ADEME, mais tous sont arrivés à échéance. A ce jour, seule la subvention du Conseil Régional (18 516 €) ne sera pas renouvelée. Afin de nous permettre de réaliser, quand même, cette opération, le Maire propose de solliciter du Conseil Général une subvention complémentaire pour suppléer l’aide du Conseil Régional. Il précise, également, qu’une dérogation sera demandée pour que les travaux avancent. Enfin, il informe le Conseil Municipal que c’est l’Entreprise BAYLE qui est chargée de l’enlèvement du bois et des pneus, les ferrailles seront enlevées par un ferrailleur. Le Conseil Municipal, à l’unanimité, accepte cette demande de subvention complémentaire.

XI – Rapport sur l’eau

Une circulaire de la Préfecture donne obligation au Maire de présenter au Conseil Municipal un rapport annuel sur le prix et la qualité des eaux destinées à la consommation humaine. Dans ce rapport, doit figurer le résultat des analyses d’eaux effectuées à toutes les sources et très régulièrement par la DDASS (Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales). Le Maire précise, donc, que nos eaux sont de bonne qualité, avec toutefois une eau de qualité moyenne à « La Vignasse » qui est, de ce fait, à surveiller plus particulièrement. Concernant le prix, le Maire informe les Conseillers Municipaux qu’il est de 2,41 € à 3,34 € au niveau national, de 2,41 € au niveau départemental et à SEYNE notre m3 d’eau est à 1,90 € (rappel : 1,40 € en 2000).

XII – Questions diverses

a) Travaux routiers

Le Maire rappelle que 30 000 € ont été prévus au budget concernant les travaux routiers de 2009. La consultation, menée par la Communauté de Communes afin d’obtenir des prix plus intéressants, a débouché sur le choix de l’entreprise COLAS. Les travaux porteront sur les zones suivantes qui ont été préalablement étudiées par Daniel CHABOT, de la Maison Technique de BARCELONNETTE, pour rentrer dans le budget : 

- du pont du grand Chardavon jusqu’au camping de la Blanche (en enrobé)

- de la maison ANFOSSI jusqu’au pied de la descente du Chaudon (bicouche)

- du cimetière de Couloubroux jusqu’à la maison BUSON (en enrobé)

- à côté du Crédit Agricole (en enrobé)

Le coût total est de 32 600 €.

b) Achat électrocardiogramme

Le Maire rappelle la demande formulée par les médecins lors du derniers Conseil Municipal et visant à changer l’électrocardiogramme. Ce dernier étant tombé en panne juste avant le week-end de Pâques, la Mairie a dû passer commande en urgence et faire l’achat sur le crédit initialement réservé  au défibrillateur. En ce sens, le Maire demande au Conseil d’abonder la ligne réservée à cet effet afin de réaliser cette deuxième acquisition.

c) Mur du Mazel

Dans le cadre des travaux de reconstruction du mur du Mazel, deux entreprises ont répondu aux offres. Il s’agit de Richard MICHEL pour un montant total de 105 000 € et de l’entreprise Sphère pour 98 000 €. Le Maire fait remarquer que dans les deux cas les sommes dépassent les 90 000 € initialement budgétés. Le Maire propose de choisir l’entreprise la moins chère.

Voté à l’unanimité.
d) Travaux aux Gîtes de Pompiéry
Laurent PASCAL présente les travaux prévus aux Gîtes de Pompiéry : réaménagement de tous les gîtes afin de correspondre aux critères de qualité et de confort des Gîtes de France, fleurissement des talus et, surtout, création d’un enrochement et d’une plate-forme dans le prolongement du parking existant afin d’aménager un espace vert agréable. 

e) Convention avec le SIMPRO

Le Maire demande l’autorisation au Conseil Municipal de pouvoir signer la convention avec le SIMPRO (médecine du travail) concernant les employés du GIP. Voté à l’unanimité.

f) Avancement de grade

Le Maire propose au Conseil Municipal les avancements suivants : Géraldine BELLOTTO au grade d’adjoint administratif territorial 1° classe et Daniel JAUBERT au grade d’adjoint technique territorial principal 2° classe. Voté à l’unanimité.

g) Affaire FIABIANI / GIP

Dans le cadre du contentieux qui oppose la Commune à un riverain du GIP (M. FIABIANI) le Maire informe le Conseil que le Tribunal Administratif de MARSEILLE a débouté le demandeur et lui a demandé de payer tous les frais.

h) Cession de parcelle à M. LANTERI

Il y a quelques années, le propriétaire de la résidence en reconstruction à la Station du Grand-Puy avait demandé l’achat de deux parcelles communales situées devant l’immeuble afin d’y réaliser des places de parking (cession prévue à 10 € / m2). L’affaire n’étant pas rendue jusqu’à la signature, il est nécessaire de le faire rapidement mais uniquement après l’expiration du délai légal de recours des anciens propriétaires (juin 2010) qui avaient été expropriés par la Commune, à l’époque où M. DERBEZ en était le Maire, dans l’objectif de faire un centre de vacances. 

i) Emprunt zone artisanale
Le Maire informe le Conseil Municipal qu’il reste à ce jour environ 32 000 € à rembourser en capital.

j) Groupama 

Nous sommes toujours dans l’attente du rapport de l’expert pour le sinistre de l’église de Pompiéry.

k) Désignation d’un délégué suppléant à l’Office de Tourisme

Pour le suppléer lors des réunions de l’Office de Tourisme, le Maire propose de nommer Alain PASTRE. Voté à l’unanimité.
l) Convention de mise à disposition d’un agent pour l’Office de Tourisme

Le Maire demande au Conseil Municipal l’autorisation de signer la convention de mise à disposition d’un agent auprès de l’Office de Tourisme. Voté à l’unanimité.

m) Décisions modificatives

Le Maire propose les décisions modificatives suivantes :  

· Budget Commune : s’équilibre en dépenses et en recettes pour 18 466 €. Les dépenses comprennent l’entretien des forêts 2009, l’aménagement d’une plate-forme aux Gîtes de Pompiéry. Les recettes comprennent une partie de la vente des coupes de bois.

· Budget chauffage : virement de crédit de la section de fonctionnement : 10 €

· Budget Eau et Assainissement : virement de crédit de la section de fonctionnement 20 €.

n) Maquette du Grand-Puy

Laurent PASCAL présente au Conseil le principe retenu pour le nouveau plan des pistes du Grand-Puy. Il s’agit de retrouver sur le même document, édité sur trois volets, le plan des pistes de ski ainsi que le plan des parcours VTT. L’avantage étant de faire connaître le site de VTT pendant l’hiver et celui de l’hiver aux touristes venus pendant l’été. Ce nouveau plan sera disponible à partir du 5 juillet, date d’ouverture du site VTT du Grand-Puy.

o) Prêt de la salle de réunion

Pascale DI MALTA, soulève la question du prêt de la salle de réunion de la Mairie à un groupe d’évangélistes. Selon elle, la Mairie ne devrait pas accueillir ce genre de réunion.

p) Fonctionnement de la buvette de la Maison des Jeunes

M. ASTIER demande comment fonctionne la buvette actuellement. Le Maire lui précise que le système n’a pas changé, il s’agit d’une occupation gratuite de la part d’un privé qui en contrepartie vend les tickets de la piscine et des tennis.

q) Point EREF / Communauté de Communes

M. REY s’étonne d’avoir lu que la Communauté de Communes du Pays de Seyne a délibéré sur le transfert de compétence du point EREF de la Commune de Seyne à la CCPS. Le Maire précise que cela est faux car il n’y a pas eu de délibération sur ce sujet à la CCPS et que dans tous les cas le Conseil Municipal devra prendre une délibération pour engager le processus. 

Séance levée à 23h30
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